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Résumé du mémoire 

La mise en œuvre de l'Éducation aux médias et à l’information (EMI) ne fait sens que si                 

celle-ci permet aux adolescents d’appréhender les écosystèmes informationnels en citoyens          

éclairés, dans une variété de contextes.  

La recherche en sociologie et en sciences de l’information et de la communication,              

révèle les effets retors d'une catégorisation des temps adolescents (dédiés à des activités             

formelles ou informelles) ; au point que ceux-là ne perçoivent pas une variété mais plutôt une                

diversité de contextes.  

Si partir des pratiques des élèves en EMI est un levier afin d’engager les élèves dans                

les apprentissages, est-ce également un levier pour une poursuite de ces apprentissages, hors             

de la classe? 

À travers les pratiques spécifiques au public d'un lycée professionnel parisien, et dans             

le cadre que constitue l'EMI, nous essayons dans notre travail de comprendre, comment le              

professeur documentaliste peut prendre appui sur les pratiques informationnelles informelles          

des élèves, pour construire sa pédagogie afin de favoriser une meilleure continuité des temps              

d’apprentissages. 
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Introduction 

 
Les chiffres de la dernière étude du Commission Nationale d’Évaluation du Système            

Scolaire (CNESCO) révèlent l'intérêt que les adolescents peuvent avoir pour l’actualité et le             1

recours aux réseaux sociaux pour s’informer .  2

Au regard de ces constats, l'Éducation aux Médias et à l’Information (EMI) ; champs              

interdisciplinaire et lieu de l’acquisition de “compétences citoyennes” ; est une éducation            

d’autant plus indispensable à mettre en œuvre (Conseil de l’Union Européenne, 2016). En ce              

sens, les pratiques informationnelles des jeunes, caractérisées par l’étude de CNESCO,           

apparaissent comme un axe de travail, une focale dans la mise en oeuvre de l'EMI développée                

par les enseignants et l'ensemble des acteurs impliqués auprès des jeunes. 

 
Prendre en compte les “pratiques” “informelles” des élèves favorise le développement           

d’une prise de recul au regard de l’information (Claire Joubaire, 2017). Ainsi, s’agissant de              

s’informer sur les réseaux sociaux (et/ou de s’informer), l’intégration progressive d’usages           

raisonnés et de bonnes pratiques peut se faire chez les élèves (Conseil Supérieur de              3

l’Audiovisuel, 2019). Plus généralement, élaborer des projets pédagogiques en EMI à partir des             

pratiques de ceux-ci constitue une démarche vertueuse consistant à construire un esprit            

critique à partir d’”intuitions”, ces outils premiers d’appréhensions de nos environnements           

(Emmanuel Sander, 1997). Cela favorise la construction d’apprentissages dans les meilleures           

conditions.  

Un lien, une passerelle est ainsi possible, nécessaire et même une opportunité            

d’apprendre à s'approprier davantage ce qui relève de la “culture numérique” formelle ou             

informelle (Hervé Le Crosnier, 2017).  

Cependant, pour les adolescents la vie quotidienne est partagée voire parfois scindée            

entre les temps occupés par des activités à vocation scolaires par opposition à celles qui ne le                 

sont pas. L’organisation et la répartition en occupations balisées est par ailleurs en partie subie               

par les adolescents contraints par les exigences de l’école et les attentes de leur entourage, et                

notamment des adultes exerçant une autorité sur eux. Si in fine, chacune de ces plages               

horaires doivent concourir à leur éducation ; du point de vue des adolescents cela n’est pas                

toujours évident. C’est pourquoi, les activités variées qu’ils pratiquent en des plages horaires             

1 68 % des élèves en terminale déclarent s’informer sur l’actualité. 
2 84 % des élèves en terminale déclarent s’informer via les réseaux sociaux. 
3 65 % vérifient souvent les informations auxquelles ils accèdent, contre 42 % pour ceux n’ayant                

pas bénéficié d’une action d’EMI. 
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voisines et concomitantes ne sont pas nécessairement envisagées comme apparentées. Elles           

peuvent sembler articulées à des objectifs parallèles ; de telle façon que les activités de loisirs,                

ou scolaires apparaissent comme appartenant à des univers peu ou pas interdépendants.            

(Danah Boyd, 2015). Pourtant, l'acquisition des savoirs et des compétences initiée lors de la              

mise en œuvre de l’EMI ne fait sens que si celle-ci dotent les adolescents d'un outillage                

intellectuel et d'habiletés les rendant à même d’appréhender, d’agir et d’interagir avec les             

écosystèmes informationnels au sein desquels ils évoluent tels des citoyens éclairés, dans une             

variété de contextes. Si, les adolescents posent sur les activités qui occupent et rythment leur               

temps un regard, qui catégorise au point de percevoir non pas une variété (un ensemble au                

prisme de la convergence des éléments) mais plutôt une diversité (des éléments divergeant             

avant tout) de contextes, alors faire usage de leurs savoirs et de leurs compétences acquises               

dans le cadre scolaire pourrait se limiter à l’école.  

Partir des pratiques des élèves en EMI est une démarche pédagogique qui lorsqu'elle             

est adoptée, est un formidable levier afin de les engager, dans les apprentissages. Mais ces               

derniers, initiés en classe, se poursuivent-ils vraiment hors de la classe ? Il convient de se                

demander dans quelle mesure partir des pratiques informelles des élèves en EMI donnent lieu              

à un cercle vertueux, et à une continuité des temps d’apprentissages dans des contextes              

formels et informels.  

En dépit de ces questionnements l’EMI apparaît comme permettant, l’acquisition de savoirs et             

de compétences transdisciplinaires. La circulaire de mars 2017 définissant les missions du            

professeur documentaliste, attribue à cet enseignant une place importante dans la mise en             

oeuvre de l’EMI, notamment en faisant apparaître la nécessité de l’acquisition d’une culture             

informationnelle et des médias.  

Il convient donc de s’interroger sur ce cadre qu’est l’EMI, et comment le professeur              

documentaliste construit sa pédagogie et prend appui sur les pratiques informationnelles           

informelles des élèves pour favoriser une meilleure continuité des temps  d’apprentissages ? 

 

En réponse à ce questionnement, il est nécessaire de s’interroger sur une            

connaissance fine des pratiques des élèves laissant apparaître de potentielles continuités dans            

ce qui serait appréhendé par eux comme une discontinuité ; puis de faire le lien entre les                 

pratiques adolescentes spécifiques aux élèves de l’EPLE et les progressions pédagogiques           4

proposées dans le cadre de la mise en oeuvre de l’EMI. Et enfin, donner une place à la parole                   

des élèves, et à l’évaluation des pratiques pédagogiques considérant que celles-ci sont            

4 Établissement public local d'enseignement 
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essentielles à la nécessaire adoption de pratiques réflexives, non seulement pour les élèves             

mais également pour l’enseignant. 

 

C’est ce que la confrontation avec les problématiques spécifiques à la communauté            

scolaire constituée par les enseignants et les élèves du lycée professionnel parisien X au sein               

duquel les jeunes sont formés aux métiers de l’électrotechnique semble indiquer. C’est en effet              

à l’appui d’observations dans cet établissement du secondaire que sont formulées les            

hypothèses et les propositions ci-dessus et celles qui vont suivre. 

 

La professeure documentaliste de cet établissement mène un travail de fond en EMI,             

reposant sur la mise en place de classes médias , qui sont l’occasion de nombreuses              5

séquences co-encadrées avec une professeure d’Histoire-géographie Lettres. Ainsi, à défaut          

de fréquenter le Centre de Documentation et d’Information (CDI) de leur propre initiative, les              

élèves peuvent bénéficier tout au long de leur parcours au lycée d’une éducation aux médias et                

à l’information dans le cadre de ce projet. Des progressions intra et inter séquences sont ainsi                

possibles. 

 

Au cours de l’année scolaire 2018-2019, la notion de l’information (ce qu'elle est ?              

comment elle circule ? comment elle se construit ? Où on la recherche ?) a été au coeur des                   

progressions en EMI. À la suite de l’étude des réponses à un questionnaire donné aux élèves                

en début d’année par la professeure documentaliste il est apparu que ceux-ci s’informent             

principalement  à l’aide des réseaux sociaux . 6

 
Si c’était avant tout la question de la continuité des temps d’apprentissages entre             

pratiques dans un cadre formel et pratiques dans un cadre informel qui a motivé ce travail, le                 

choix de préciser l’objet d’étude en axant sur les pratiques informationnelles relève donc de la               

confrontation avec le milieu du stage. La durée du stage, 1 mois, a motivé le choix de                 

constituer le corpus en couplant observations des pratiques professionnelles de la professeure            

documentaliste en place, avec des informations recueillies grâce à des questionnaires soumis            

à certains élèves.  

Afin de recueillir des données comparables en dépit du temps réduit, il a été décidé que                

les échantillons comprendraient l’équivalent d’une classe , et que le niveau de classe retenu             7

serait la première. Notamment dans le cadre de la conduite des classes médias qui              

5 Voir annexe 7. 
6 Voir annexe 2. 
7 Dans le lycée professionnel parisien X une classe équivaut à environ 20 élèves. 
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constitueront ici, l’appréhension de l’EMI sur laquelle nous nous concentrerons, étant donnée la             

place centrale que ce dispositif occupe dans la mise en oeuvre de cette “éducation à” au lycée                 

professionnel parisien X.  

Un échantillon d’élèves dits “classe médias”, ayant bénéficié du dispositif, a donc été constitué,              

ainsi qu’un second échantillon d’élèves n’ayant pas bénéficié de ce dispositif. Ce dernier             

échantillon sera appelé ici : “échantillon de référence”. Les élèves de l’échantillon “classe             

médias” ont pour la plupart déjà bénéficié d’un an de classe médias lors de leur année de                 

seconde au lycée professionnel parisien X. Les élèves de l’échantillon de référence, n’ont pas              

eu quant à eux de séances en EMI dans le cadre suivi et régulier de la classe médias. 

Il y a donc deux questionnaires, un à destination de chacun des échantillons qui ont été                

réalisés et soumis aux élèves afin de mener à bien ce travail de mémoire professionnel.  

Les questionnaires soumis aux élèves étaient relativement courts afin de s’assurer une            8 9

attention optimale de ceux-ci lors du choix ou de la formulation de leurs réponses . Cependant,               10

une question pouvait dans certain cas (en fonction des réponses sélectionnées) ouvrir à             

d’autres. Dans une démarche quantitative, c’est principalement des questions fermées qui ont            

été utilisées pour le questionnaire. Le dépouillement a été effectué à l’aide d’outils d’analyse              11

permettant de quantifier et de grouper les réponses identiques, notamment pour les questions             

fermées (oui-non, ou à choix multiples). L’analyse s’est également faite en reprenant, pour les              

questions ouvertes, les éléments de langages des élèves au cas par cas. 

 

 

 
 

  

8 Réalisé avec le logiciel en ligne libre de la suite Framasoft, Framaforms. 
9 7 questions pour le plus long, mais avec par exemple question (a,b,c selon les réponses                

sélectionnées). 
10 Voir annexes 13, 18,19. 
11 Outils intégrés à Framaforms. 
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1 - Quelles continuités parmi les discontinuités entre pratiques des          

adolescents scolarisés et pratiques scolaires ? 
 

Des temps scolaires aux temps de loisirs, aux activités admises (supposément) ou non             

par les parents en passant par les pratiques informelles opposées aux pratiques formelles ;              

les catégories qui caractérisent les adolescents, leurs pratiques ou l’occupation de leurs            

temps ne manquent pas. Le contour de ces catégories peut résulter en partie de la façon                

dont le temps des adolescents est réparti entre différentes activités par les adultes             

notamment afin de créer les conditions favorables pour leur permettre de grandir. Cette             

finalité peut échapper aux intéressés, de la même façon qu’elle peut échapper d’ailleurs à              

certains adultes, qui voulant créer selon l’expression utilisées par Hannah Arendt, un “abri             

sûr”, distinguent des activités (1960).  

Dans cet esprit, les parents tentent parfois, d’exclure certaines activités des           

occupations de leurs enfants en vue de leur assurer une éducation optimale (danah boyd,              

2015). Mais comment de tels phénomènes influent-t-il sur la continuité des temps            

d’apprentissages ? Si la prégnance de ces catégories dans les imaginaires ne favorise pas              

une continuité des temps d'apprentissages, il est bon tout de même d’en prendre             

connaissance, de les analyser, afin de faire émerger des apparentes discontinuités, les            

continuités à même de “concilier l’élève tel qu’il est en contexte scolaire avec l’enfant qu’il               

est, fondamentalement” (Régis Guyon, 2016).  
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1.1 - Quelle place dans la vie adolescente pour les différents temps            

d’apprentissages ? 
 
Le terme “apprentissages” sera envisagé ici au sens large. L’idée étant, que            

potentiellement, toutes les situations qui rythment et constituent le quotidien de la vie des              

adolescents participent potentiellement à leurs apprentissages. 

 

Dans son ouvrage C’est compliqué, la vie des adolescents connectés danah boyd,            

montre comment des parents organisent la vie des adolescents afin de leur laisser le moins               

de temps libre possible, ce temps pour des activités informelles dont eux-même jouissaient             

pourtant quand ils étaient adolescents. Selon ces parents, aujourd’hui, en effet il ne serait pas               

bon de laisser de la liberté à leurs enfants. Ceci, soit que cela les mettrait aux prises avec des                   

dangers, soit que cela ne leur apporterait rien face à des activités d’ordre scolaire ou               

périscolaire. Une autre idée chez les parents consiste à penser que si leurs enfants disposent               

de moins de temps pour la socialisation, ce n’est pas un problème. Les parents estiment, en                

effet, que ces temps informels ne sont pas primordiaux dans les temps qu’ils ont organisés               

pour leurs enfants, il n’y a pas de place prévue à cet effet. À moins que les adolescents                  

parviennent à inclure leurs échanges interpersonnels informels dans les activités organisées           

par leurs parents pour leur réussite ou pour les mettre en sécurité. Pour danah boyd les                

réseaux sociaux offre un espace où les adolescents retrouvent une part de cette liberté, pour               

des échanges informels mais pas seulement. Eventuellement les réseaux sociaux peuvent           

permettre aux adolescents de trouver une place dans l’espace public à nouveau en dépit des               

restrictions qui leur sont imposées (mobilité, ou temps balisés à outrance et parfois sans qu’ils               

aient été consultés). 

Le revers de ce type d’approche de la part des parents, c’est qu’elle peut se révéler                

contre-productive. Dans un premier temps, comme le met en évidence danah boyd, la             

démarche des parents consistant à vouloir contrôler autant que possible l’occupation du temps             

de leurs enfants adolescents peut conduire à des situations absurdes. Les compétences            

sociales étant amenées à être mobilisées lors de travaux collectifs dont l’enjeu peut par              

ailleurs croître en avançant dans les études, un emploi du temps ne laissant pas à un enfant                 

ou un adolescent la place à des échanges interpersonnels (informels), n’offre pas un cadre              

favorable pour une scolarité pleinement épanouie. En effet, dans un second temps, cela peut-              

être intériorisé par les enfants. Ainsi, ces adolescents, restreints dans leur liberté par le              

contrôle exercé sur leurs agenda qui se décline en temps “d'activités formelles structurées”             

peuvent être amenés à considérer (à l’instar de leurs parents) que certaines de leurs activités               

informelles sont inconséquentes, peu orientées à leur réussite.  
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Au sein du lycée professionnel parisien X, il est apparu à travers les réponses              

soumises aux questionnaires par les élèves de nos deux échantillons, que cette façon de              

distinguer les activités perçues formelles de celles perçues comme informelles est significative            

également chez ces adolescents. Pour nombre des élèves qui ont déclaré ne pas ou peu               

percevoir de points communs entre leurs activités informelles (pratiquées pendant leurs           

temps libres dans l’énoncé du questionnaire) et leurs activités formelles (pratiquées au lycée),             

ils l’expliquent notamment par le fait que selon eux leurs activités informelles ne leur              

permettraient pas d’obtenir leur diplôme . 12

Cependant, selon danah boyd, ces activités informelles et notamment les temps           

d’échanges participent à ce qu’elle appelle ” un processus d’apprentissage informel” et            

constituent une situation d’apprentissages parmi d’autres.  

 

1.2 - Discontinuités ou continuités des situations d’apprentissages ?  
 

Dans son ouvrage deux pouces et des neurones (2014), Sylvie Octobre met en             

évidence ce qu’elle appelle “une double matrice du temps” qui conditionnerait les pratiques             

culturelles des jeunes. Cette double matrice du temps s’articulerait de la façon suivante selon              

l’auteure : d’une part , les temps de contraintes institutionnelles ; et d’autre part le temps de                 

contraintes personnelles. La façon dont ces deux catégories de temps sont articulées l’une à              

l’autre est assujettie à de nombreux facteurs de telle façon que selon Sylvie Octobre, cela               

évolue en fonction de l’époque, de l’âge, du genre et de la catégorie sociale. L’auteure note,                

donc que les jeunes à la fin des années 80, ainsi que les personnes issues de catégories                 

sociales élevées ou intermédiaires sont plus enclins à envisager leurs loisirs comme            

participant, possiblement, de leur formation. Par ailleurs, Sylvie Octobre distingue parmi les            

temps à contraintes personnelles “les loisirs encadrés” et “loisirs libres”. “Les loisirs encadrés”,             

ont ainsi une proximité avec “les temps à contraintes institutionnalisées” qui pour les jeunes              

correspondent aux temps scolaires , à deux niveaux. D’abord ils concourent à des objectifs              

scolaires, de plus ils se jouent au “même régime” que le scolaire (apprentissage progressif              

auprès d’un professeur, lors de plages horaires régulières). Pour ce qui est des “loisirs libres”,               

en revanche, ils ne concourent pas nécessairement à atteindre des objectifs scolaires.            

Néanmoins, ils sont perçus comme émancipateurs, car ils permettraient ; notamment à            

travers les technologies de l’information et de la communication (TIC) contemporaines ; de se              

réaliser entre autres au sein d’une communauté. C’est pourquoi ces activités peuvent avoir             

12 Voir annexes 10 et 15. 
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une dimension formatrice au même titre qu’une activité scolaire soit de contraintes            

institutionnalisées. 

In fine, selon Sylvie Octobre, la gestion de l’articulation de ces divers ordres du temps                

ou contraintes que nous appelons catégories est une tâche qui tient de la compétence en soit.                

En ce sens, les technologies de l’information et de la communication seraient un outil. 
Les deux échantillons d’élèves interrogés ; quasi exclusivement des garçons ( le sexe             

ne figurait pas aux éléments demandés dans le questionnaire), un public éloigné de la culture               

scolaire (nombre d’entre eux sont issus de catégories sociales modestes - ils sont parfois              

allophones ) ; lorsque interrogés sur les activités pratiquées lors de leurs temps libres et les                

activités pratiquées au lycée qui auraient des points communs, ils ont opté de façon              

significative (8/20) pour la réponse suivante : “quand j’utilise des applications ou des logiciels,              

sur tablettes, ordinateurs, plateformes”. Ainsi, quel que soit le cursus info-documentaire qu’ils            

auraient pu suivre dans le cadre de l’EMI à travers le dispositif des classe médias ou non, les                  

élèves s’accordent pour déclarer que ce qui fait le lien entre leurs pratiques informelles et               

formelles c’est l’utilisation des TIC .  13

Par ailleurs, pour ceux ayant bénéficié du dispositif classe médias, ils optent            

(interrogés sur les moments où ils apprennent) pour la réponse selon laquelle ils apprennent              

quand ils ont de l’aide du professeur documentaliste de façon individuelle, ou quand ils sont               

en séance au CDI . Ils prennent donc assez facilement conscience que les compétences             14

manipulatoires qu’ils peuvent avoir ne sont pas nécessairement un aboutissement en soi. Le             

CDI présente par ailleurs l’avantage d’être un lieu où les élèves ont par ailleurs un rapport tout                 

particulier avec l’espace. De même, s’agissant de construire une continuité (des temps) et des              

situations d’apprentissages le CDI est un lieu intéressant car les élèves sont amenés à le               

fréquenter à la fois lors de moments d’apprentissages formels et lors de moments             

d’apprentissages informels (pour eux des activités non orientées à la réalisation d’une tâche             

scolaire). 

En ce sens, Karine Aillerie relevait déjà en 2012 lors de sa publication Pratiques              

juvéniles d'information : de l'incertitude à la sérendipité parue dans le revue I2D, que les les                

garçons d’un âge assez avancé dans l’adolescence avaient conscience de rencontrer, en            

dépit de leurs habiletés, certaines difficultés dans l’utilisation des outils numériques. La            

recherche d’information se faisant selon le principe de la sérendipité ne semble pas leur              

permettre de venir à bout de toutes les tâches scolaires qui leur sont demandées.  

 

13 Voir annexes 9 et 14. 
14 Voir annexes 10 et 15. 
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1.3 - Les adolescents : quelque part entre natifs et naïfs du numérique,             

quel point de départ pour apprendre  ? 
 

Pourtant, les adolescents ayant grandi avec les outils numériques seraient ce que            

certains appellent des digital natives. Ils seraient dotés d’habiletés innées dans l’utilisation de             

ces outils, selon une idée reçue qui participe à catégoriser les publics de façon arbitraire et                

inexacte. Par ailleurs, le  concept de digital natives est porteur de certaines contradictions.  

En effet, dans le même temps, que les digital natives ou natifs du numérique sont vus                

comme ” doués naturellement” pour évoluer dans les écosystèmes informationnels          

contemporains car “branchés en permanence” (Olivier Le Deuff, 2011), ils sont aussi            

considérés comme ayant un comportement irraisonné frisant l’addiction. Ceci, notamment          

relativement aux plateformes et aux dispositifs connectés au détriment de la culture livresque             

ou d’une proximité avec les médias imprimés. Pourtant, sur ce point spécifiquement, les             

informations recueillies par le professeur documentaliste du lycée professionnel parisien X           

auprès de ces élèves (censés appartenir à la I - génération ou à la génération dite des Echo                  

boomers selon la typologie issue des travaux de Neil Howe et William Strauss - soit par                

essence “les connectés” parmi “les connectés” au sein de ceux désignés comme digital             

natives, ne semblent pas correspondre à un tel profil (1992).  

Au questionnaire soumis par leur professeur documentaliste en début d‘année, à la requête “              

“Si vous venez au CDI un moment, c’est en priorité pour… “ les élèves avaient la possibilité                 

de plusieurs réponses; 48,2% ont répondu “Lire des BD et des mangas” contre 57,1% de “                

Utiliser les ordinateurs”. Soit seul moins de 10% de réponses supplémentaires en faveur du              

numérique au détriment du livresque (environ 10% soit 5 réponses sur 56) . Ce qui tend à                15

montrer qu’il n’y a pas un abandon du livresque au profit d’un attrait quasi exclusif voire                

maladif au numérique, du moins pour les élèves du lycée professionnel parisien X interrogés à               

la rentrée scolaire 2018. Sans compter que davantage de soumissions démontrent l’intérêt            

des élèves pour les supports imprimés. 10, 7% “ lire des documentaires” et 26, 8% “ lire la                  

presse” figurent parmi les soumissions au questionnaire. Enfin, les comportements des digital            

natives seraient supposément très distincts de ceux observés chez les adultes ou les             

personnes éduquées, ou de ce qui est pratiqué en institution scolaire. Ceci conformément à la               

théorie de Marc Prensky qui a donné lieu au concept de digital natives indissociable de celui                16

de digital immigrants (2001). L’un comme l’autre sont des concepts à nuancer, car source de               

“stigmatisation” et d’une mise en oeuvre de l’EMI inadaptée (Lucas Roxo et Amandine             

15 Voir annexe 1. 
16 Consultant et conférencier américain spécialiste des Technologie de l’information et de la             

communication (TICE). 
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Kervella, 2019). Henry Jenkins, spécialiste du transmédia et de la culture participative ,            17

souligne de plus, qu’une telle approche est un frein à la possible transmission             

d’intergénérations. 

C’est en référence à cela que les champs de recherche ayant pour objets les pratiques               

numériques des jeunes et la culture numérique ont été le lieu de l’apparition d’une nouvelle               

expression caractérisant le rapport des jeunes publics au numérique. Ceci, entre autres afin             

de souligner les contradictions inhérentes au vocable digital natives. danah boyd parle ainsi de              

naïfs du numérique. Olivier Le Deuff, ancien professeur documentaliste , montre dans La            18

formation aux cultures numériques que les pratiques numériques des jeunes publics sont            

quelque part entre l’imaginaire sous-tendu, par les concepts natifs du numérique et naïfs du              

numérique. Par ailleurs selon l’auteur, docteur en Sciences de l’Information et de la             

Communication (SIC), des pistes existent permettant d’offrir aux publics jeunes les moyens de             

dédire l’une comme l’autre de ces conceptions ; notamment grâce à la formation. Autrement              

dit à l’appui, soit de l’apport des personnes censées appartenir aux immigrants du numérique,              

soit à l’appui de la prégnance du texte dans les pratiques numériques (par extension juvéniles,               

informelles) comme dans les pratiques imprimées (par  extension formelles, scolaires).  

 

1.4 - Quelles pistes pour dépasser les catégories et construire une           

continuité des apprentissages ?  
 
Nicole boubée , spécialiste des pratiques informationnelles et médiatiques juvéniles,         19

invite non pas seulement à discuter ces catégories natifs et naifs du numérique formées dans               

le cadre de la recherche en SIC en Sciences de l'Éducation, mais également à les dépasser,                

notamment dans le milieu scolaire.  

Car, si il est bon de garder en mémoire que le label adolescent recoupe une diversité                

de réalité qu’il est important de ne pas occulter ; n’en déplaise à certains acteurs               

économiques qui voudraient en faire une cible bien identifiées et identifiables (danah boyd,             

2014) ; Nicole boubée, souligne de la même façon, qu’il est délicat de caratériser les pratiques                

informationnelles des élèves qui sont diverses.  

C’est cette même diversité des pratiques informationnelles, qui constituerait, un terreau           

favorable à l’enseignement et la formation en vue de l’acquisition d’une culture            

informationnelle (et notamment dans l’environnement du cdi). Ainsi, la publication de l’auteure            

17 professeur de communication à l’université de Californie du Sud 
18 Maître de conférence en Sciences de l’information et de la communication ou SIC à               

l’Université de Bordeaux 3. 
19 Formatrice du Master Métiers de l’Enseignement de l'Éducation et du Professorat (ESPE) de              

Toulouse. 
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intitulée “Caractériser les pratiques informationnelles des jeunes : les problèmes laissés           

ouverts par les deux conceptions natifs et naïfs du numérique, parue en 2011, sur le site                

professionnel Savoirscdi, montre qu’il est indispensable d’envisager des moyens d’actions          

pédagogiques, variés et adaptés en réponse et à l’appui de cette diversité de pratiques              

informationnelles juvéniles. Ceci met en évidence, qu’il est important de dépasser les deux             

conceptions opposées concernant les jeunes et le numérique, notamment en vue d’aborder            

les problématiques (quant à elles effectives et multiples) qu’elles dissimulent, en donnant à             

voir le rapport des publics jeunes au numérique sous un jour simpliste et caricatural. 

Pour certains chercheurs la formation est primordiale, et les enseignants ont un rôle             

essentiel à jouer. Pour Nicole Boubée, l’enjeu est l’acquisition d’une culture informationnelle.            

Pour Olivier Le Deuff, l’enjeu est l’acquisition d’une culture numérique. Tandis que pour danah              

boyd, c’est l’acquisition de compétences numériques qui permettrait de répondre aux           

problématiques pour lesquelles les expressions natifs  et naïfs du numérique font écran.  

C’est dans cette démarche que la professeure documentaliste du lycée professionnel           

parisien X tend à construire ces progressions info-documentaires à partir des pratiques des             

élèves conformément aux recommandations de l’ife (op. cit. Claire Joubaire, 2017). Ayant            

constaté grâce au questionnaire soumis aux élèves en début d’année 2018-2019 que 76,5%             

des élèves du lycée professionnel parisien X déclaraient s’informer sur internet, et que parmi              

eux 46% le faisaient à l’aide des réseaux sociaux, la professeure documentaliste exploita             

cette connaissance du public de son établissement. Ainsi, en plus de construire une             

progression en fonction du public de son EPLE, elle explicite cette démarche à ces élèves ;                

afin d’introduire et de présenter le déroulement et les objectifs de l’une de ces séances (sur la                 

circulation des images sur les réseaux sociaux, dans le cadre d’une séquence sur la              

construction de l’information) . Le lien est donc établi entre ce qui fait l’objet des pratiques               20

informationnelles informelles des élèves et les activités et apprentissages qui leur sont            

proposés dans le cadre scolaire. Les unes prenant, de la sorte, un sens relativement aux               

autres et réciproquement.  

Également, peut-être que dans cette dynamique l’appréhension par les élèves de leurs            

pratiques informelles informationnelles comme donnant lieu à des situations d’apprentissages          

; dont le caractère explicite est mis en évidence dans le cadre scolaire ; pourra ressurgir sur                 

ces mêmes pratiques hors de ce cadre. Cela instituerait , potentiellement à leurs yeux, des               

temps dédiés aux activités non scolaires ; lors desquels ils s’adonnent à leurs pratiques              

informationnelles informelles ; des situations d’apprentissages par extension à celles initiées           

dans le cadre scolaire. 

 

20 Voir annexes 3-A à 3- D 
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Si établir, des catégories peut permettre de rationaliser et d’organiser le temps (dans             21

l’éducation des jeunes publics), d’articuler la pensée (pour les chercheurs) ; ces catégories ne              

doivent être que des outils et / ou des points de départ qu’il convient d’être en mesure de                  

dépasser. Ceci au regard des enjeux éducatifs et citoyens relatifs à l’acquisition par tous les               

élèves d’une culture informationnelle et numériques. À l’instar de typologie établie par Marc             

Prensky selon laquelle les pratiques des natifs du numérique (ou des naifs du numérique)              

s’opposent à celles des immigrants du numériques qui si l’on s’y tient simplistes aux vues des                

situations réelles constatées dans les faits. En cela, les positions entre autres de chercheurs              

en SIC et en sciences de l'Éducation, Nicole boubée, danah boyd et Olivier Le Deuff,               

concordent. 

Selon ces mêmes chercheurs, les enseignants participant à la formation aux cultures            

numériques et informationnelles des élèves, tiennent un rôle essentiel. Ils peuvent mettre en             

oeuvre auprès des jeunes publics des démarches (telles que la classe médias). Celles-ci             

constituent une réponse à la diversité des pratiques observées chez les jeunes publics, en vue               

de leur offrir la possibilité de développer une approche plus réflexive.  

In fine, une transmission est possible entre les supposés immigrants du numérique (H.             

Jenkins, 2016) et les supposés natifs du numériques, ainsi qu’une continuité entre une variété              

de situations d’apprentissages (dans des cadres formels ou informels - temps de loisirs).  

 
  

21 Temps de loisirs - temps scolaires, situations d’apprentissages, typologie des usagers du             
numérique 
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2 - L’EMI, un levier pour faire le lien entre pratiques           

informationnelles formelles et informelles des élèves ? 
 

La classe médias, proposée par un professeur documentaliste, mentionnée plus haut           

comme l’une des pistes pédagogiques possibles à adopter afin de répondre aux besoins de              

formation spécifiques des adolescents et du public de l’EPLE, est un dispositif qui s’inscrit              

dans le cadre plus large de l’EMI. Laquelle s’inscrit dans ce que d’aucuns appellent              

l’”e-éducation”, à la condition de relever bel et bien d’une co-construction et d’une mise en               

oeuvre transdisciplinaire elle peut être un levier pour une continuité des temps            

d’apprentissages (Déborah Ades, 2018). 

Cette "éducation à" doit permettre aux élèves de développer des “compétences           

transversales” nécessaires à l’acquisition d’une culture informationnelle et numérique (Hélène          

Mulot, 2016). Elle peut également permettre aux éducateurs de partir, pour sa mise en oeuvre,               

des pratiques des élèves (op. cit. Claire Joubaire, 2017). L’EMI apparaît de ce fait, comme le                

lieu par excellence pour faire le lien entre les pratiques informationnelles formelles et             

informelles car il est celui de l’acquisition d’une translittéracie. La translittéracie, cette            

“capacité à exploiter à des fins de lecture, d’écriture et de communication une variété d’outils               

et de supports” (Sue Thomas, 2007), figure aux aptitudes de tout individu imprégné des              

cultures informationnelle, médiatique, et numérique que d’aucuns appellent encore         

informatique (Alexandre Serres, 2012). La translittéracie est donc cette compétence          

transversale opérante dans une diversité de situations : univers médiatique, informationnel et            

numérique. Son acquisition dans le cadre scolaire, doit donc faire intervenir une diversité de              

situations en rapport avec ces univers, dont les manifestations et les pratiques sont d’ordre à               

la fois formelles et informelles. 

Une telle approche est d’autant plus heureuse et pertinente que les représentations            

adolescentes ne tendent pas nécessairement à exclure tout lien entre les pratiques informelles             

et formelles . Sans pour autant que les élèves formulent d’eux-mêmes observer un tel lien,              22

celui-ci semble relativement sensible dans leur appréhension des différentes situations          

d’apprentissages dont ils font l’expérience au quotidien. 

 
 

 

22 Voir annexe 16. 
  17 



 

 

 
2.1 - Qu’est-ce qui se joue entre les représentations des adolescents           

scolarisés et celles de leurs enseignants sur les pratiques informationnelles ? 
 

La mise en oeuvre de l’EMI, pour l’acquisition d’une translittéracie est bien souvent              

interdépendante du recours aux outils numériques. Ceci non pas sous l’angle d’une focalisation             

sur la maîtrise “technique” contre laquelle Dominique Wolton ou Frank Morandi peuvent mettre             

en garde dans la cadre de l’éducation à l’heure du numérique mais plutôt sous l’angle d’une                

prise de recul, nécessaire à l’obtention de compétences transversales sur lesquelles reposent            

la translittéracie (2017).  

Si les imaginaires à la fois des adultes et notamment des acteurs de l’EMI, et des                

collégiens et lycéens se rejoignent quant à attribuer à ces derniers des compétences, d’ordre              

informationnelles (Karine Aillerie , 2012) d’ordre médiatiques et numériques (Anne Cordier           

2017) ; à l’inverse tous s’accordent sur le fait que la translittéracie est une capacité “plus                

difficile” à acquérir (Anne Cordier, 2017). De plus, les collégiens et lycéens peuvent être              

amenés à considérer que l’usage qu’ils font des outils numériques dans et hors du cadre               

scolaire différent. Cependant de la même façon que leurs professeurs, ils se représentent que              

la bonne utilisation des outils numériques dans le cadre d’une activité informationnelle            

(recherche d’information) est assujettie à une forme d’expertise (Anne Cordier, 2011). À ce titre              

donc, elle fait objet d’apprentissages. Ce type d’expertise participant de la translittéracie            

coïncide donc avec une variété de situations (formelles, informelles). 

Les observations et les données recueillies au sein montrent, il est vrai, que pour les               

élèves faire le lien entre les activités scolaires et les activités de loisirs n’est pas évident.                

Pourtant, les réponses aux questionnaires qu’ils soumettent, lorsqu’ils sont amenés à définir ce             

qu’est apprendre et où il est possible de le faire, nuancent quelque peu la donne. Ces réponses                 

tendent à démontrer, en effet, que la capacité qu’ont les élèves à considérer les différentes               

situations qu’ils vivent au quotidien, comme des situations potentielles d’apprentissages existe.  

Ainsi, parmi les réponses faites par les 12 élèves de l’échantillon de référence ; ayant déclaré                

qu’ils ne voient que peu (4 élèves) / pas de points communs (8 élèves) entre les activités qu’ils                  

font en classe et sur leur temps libre ; ont également déclaré : qu’ “apprendre c’est enrichir                 23

ses connaissances sur n’importe quel sujet”, “acquérir par l’étude, la pratique, l’expérience une             

connaissance un savoir-faire, quelque chose d’utile”, ”connaître de nouvelles chose [sic] ” ,             

”réussir dans la vie”, ”apprendre sert a [sic] réussir dans la vie” (2 élèves) “apprendre pour moi                 

s’est [sic] avoir des connaissance [sic] ”, “c’est découvrir”.  

23 Réponse libre. 
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De plus, à la question “apprendre selon vous ça se fait plutôt...” à laquelle il était possible                 

d’opter pour plusieurs réponses avec comme option : “en classe, en atelier”, “au CDI”, ”au lycée                

(même sur les temps libres) ”, “en dehors du lycée” ; il ne semble pas y avoir une option qui                    

aurait trouvé davantage grâce aux yeux des élèves. En effet, parmi les 12 élèves interrogés, si                

de façon assez attendue 8 désignent la classe et l’atelier comme lieu d’apprentissage, ils              

répondent pour 7 d’entre eux qu’apprendre se fait au lycée mais y compris sur les temps                

libres, enfin pour 5 cela se fait en dehors du lycée (3 se prononcent en faveur du CDI).  

Il est intéressant de noter également, que là où l’échantillon de référence affiche un total de 7                 

élèves considérant que les activités scolaires et pratiquées sur leur temps libre ont des points               

communs (dont 5 beaucoup de points communs), pour l'échantillon ayant bénéficié depuis un             

an du dispositif classe médias, seul 3 élèves voient des points communs (dont 1 en voit                

beaucoup). Cela tend à montrer que en tant que tel l’EMI n’est pas forcément le lieu ou une                  

représentation de la continuité des temps d’apprentissages se forme systématiquement. 

Il apparait donc que les élèves sont en mesure de voir des continuités bien qu’ils ne                 

soient pas toujours conscients que ce qui est appris dans des situations normées et distinctes               

(cadrées : classe / atelier) peut être réinvesti par ailleurs. Ils ne perçoivent pas toujours l’enjeu                

pour ce qui est de réinvestir ce qui a été appris en classe hors de la classe et vice versa - selon                      

un grand nombre de réponses des élèves concernés (27 pour les deux échantillons) - car :                

respectivement car il n’y a pas d’enjeu de diplôme 10, et les professeurs ne connaissent pas                

les pratiques des élèves 12. Cependant, ils peuvent facilement faire le liens entre des tâches               

ou des pratiques similaires réalisées dans des contextes différents, et prendre conscience de             

l’apport des séances avec la professeur documentaliste. De nombreux élèves issus de            

l’échantillon ayant bénéficié du dispositif classe médias sont en mesure de citer 2 voire 3 des                

activités / productions auxquelles ils ont pris part ; lors de la classe médias de l’année scolaire                 

précédente. Un tiers de ces mêmes élèves considèrent qu’apprendre ça se fait de façon              

générale plutôt au CDI , par ailleurs.  24

Enfin, dans une certaine mesure, la continuité des temps d’apprentissages semble           

envisageable pour les élèves si on les met sur la voie. En effet, lorsqu’il leur a été demandé                  

d’estimer si le questionnaire auquel ils avaient répondu les avait fait réfléchir sur leur manière               

d’apprendre, et sur les éventuels points communs entre leurs activités formelles et informelles,             

ils répondent oui pour respectivement 12 (3 très peu, 9 beaucoup) et 13 (6 très peu, 7                 

beaucoup) d’entre eux . 25

24 Voir annexes 10 et 15. 
25 Voir annexes 12 et 17. 
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2.2 - Un lien entre pratiques formelles et informelles, à l’appui des finalités             

de l’EMI ?  
 

 Les pratiques d’écriture, les productions requérant une forme de créativité favorables au            

développement de compétences relatives, auxquelles s’adonnent les adolescents à travers          

l’utilisation des outils numériques, mais qui demeurent parfois dans l’angle mort de l’École             

doivent faire l’objet d’une attention toute particulière en ce sens. Ainsi, les recherches et les               

pratiques développées par les acteurs de l’EMI , tels que les professeurs documentalistes             

notamment, tendent à prendre à considération ou exploiter les apports en vue d’un transfert              

d’usages, de l’acquisition d’une translittéracie, ou plus généralement également cognitifs          

correspondant aux pratiques informationnelles ayant cours dans la sphère du quotidien, et / ou              

chez les adolescents telles que le copié-collé (Nicole Boubée, 2015). Ces apports ont pu être               

ignorés par rejet ou prescription voire injonction de l’institution scolaire et de ses représentants              

(tel que pour le copié-collé ou wikipédia, notamment dans les premiers temps d’existence de              

ces pratiques ou de l’encyclopédie collaborative). Il peut s’agir, sinon d’une méconnaissance ;             

c’est le cas pour certaines pratiques adolescentes de lecture-écriture collaborative (Professeur           

documentaliste  collège Saint Théodard de Montauban, 2016).  

De telles pratiques ont pourtant, en plus de tous les bénéfices évoqués ci-haut, une              

dimension sociale. Elles permettent la valorisation de la participation individuelle dans un            

cadre collectif. En effet, en ligne, au sein de communautés de pairs bienveillants, certains              

adolescents ont un rapport enthousiaste à la lecture et même à l’écriture ; alors même qu’ils                

peinent à fournir ce type d’engagement dans le cadre scolaire (Hervé Le Crosnier 2017). Il               

importe donc que l'École mettre en oeuvre “une éducation connectée”. Lequel terme doit être              

entendu sous deux aspects, cependant ; afin de ne pas s’inscrire dans une approche qui ne                

permettrait pas de surmonter les limites des “habiletés numériques”. L’”éducation connectée”           

serait donc, une éducation à la fois “située dans les pratiques qui sont celles des jeunes et de                  

la société” (Henry Jenkins, Mizuko Ito, danah boyd 2017). Une telle approche assurerait en              

outre, l’acquisition non plus d’une culture du ” lire retranscrire”(Anne Cordier 2017) ; qui se               

défie du copié collé et des pratiques d’écritures sur supports mobiles ou numériques qui sont               

foisonnantes ou les ignore (Hervé Le Crosnier 2013) ; mais plutôt d’une culture du “lire -                

produire” (Anne Cordier 2017).  

Cette dernière culture est indispensable à la translittératie, cette capacité, cet outillage            

intellectuel essentiel à une culture informationnelle et des médias .  

La formation au lire - produire dans le cadre scolaire donnent lieu à la réalisation de                

productions finales par lesquelles les élèves se trouvent valorisés. Au sein du lycée             

professionnel parisien X, de nombreux élèves ont été en mesure d’en citer : “book trailer”, “                
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enregistrement d’une émission radio ”. Des élèves (respectivement issus de classe de CAP et              

de première) engagés dans les activités de séquence sur le conte et le droit d’auteur, et sur la                  

mémoire dans la ville et la production d’information, ont pu faire l’objet d’observations. Leur              

implications dans de ce type de projet fut à l’origine d’un enthousiasme non dissimulé. La               

réalisation des contes interactifs, et des brèves illustrées les a mobilisés, et rendus fiers. De               

telles productions offrent aux élèves le moyen de faire preuve de plus d’implication sans que               

cela soit vécu comme un effort réalisé uniquement dans la crainte et / ou l’optique unique de                 

l’évaluation qui peut être uniquement “anxiogène” (Anne Cordier, 2017). Ainsi, ils ne font pas              

qu’acquérir une culture du lire -produire, ils en deviennent des acteurs autonomes et             

responsables (utilisation éthiques des documents nécessaires à la production de leurs           

créations. 

C’est dans cet esprit que s’inscrivent les conclusions d’un retour de colloque labellisés             

aux Cahiers de la Société Françaises des Sciences de l’Information et de la communication              

(Cahiers de la SFSIC). Cette communication exhorte les pédagogues à être inventifs et à              

recourir aux pédagogies innovantes. En vue de développer la créativité et les aptitudes             

communicationnelles des jeunes ainsi que leurs pratiques (univers médiatiques, vidéo-ludiques          

et le ludo-éducatif). L’accompagnement des élèves par les enseignants lors de telles            26

pratiques est un besoin sociétal et un enjeu citoyen, à l’ère numérique, reconnu             

universellement (Colloque Cahiers de la SFSIC 2015). 

Selon, une telle approche le principe des transferts d’usages possibles entre univers de             

pratiques deviendrait donc effectif. Ceci même si, ce principe a fait l’objet de travaux dont               27

l’issue était mitigée, notamment avec l’approche qu’il peut en être faite, dans certaines             

pratiques du numérique à l’École (peut-être par exemple dans le cas d’une éducation qui ne               

serait pas “connectée”). Alors, tablant sur le constat des limites des “habiletés numériques”,             

l’Ecole, sortant de l’opposition parfois limitative, univers de pratiques informelles / univers de             

pratiques scolaires, oeuvre ; par ailleurs, à la remédiation du déficit d’”usage raisonnable” qui              

semble être le dénominateur commun à l’ensemble des nombreuses pratiques adolescentes           

(Fluckiger, Cédric et Hanquier, Frédérique, 2010).  

Une ”éducation connectée” participerait, à donner aux élèves la possibilité d’exercer           

leur “esprit critique”, lequel une fois acquis par les élèves les dotent d’une démarche              

intellectuelle transposable indifféremment du contexte. (MENESR, 2016). Ceci que ce soit            

dans la “lecture critique” ou dans l’écriture (publication), qui doivent toutes deux participer à              

une approche réflexive (MENESR, 2018). L’EMI, en effet, éducation à intégrer au parcours             

citoyen, doit permettre dans le cadre de la formation de la personne et du citoyen de l’Ecole, à                  

26 Voir annexes 5. 
27 Pratiques formelles, informelles, médiatiques, numériques. 
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chaque adolescent de pouvoir, de façon autonome et éclairée, prendre part aux écosystèmes             

informationnels au sein desquels ils évoluent. Si bien que la prise en compte des pratiques               

informelles des élèves et la mise en oeuvre de l’EMI coïncident par leur finalité. 

 

2.3 - L’EMI, un cadre favorable à la réalisation de soi, au sein du collectif,               

pour une meilleur intégration des différents univers de pratiques et de           

compétences ?  
 

L'apprentissage d’une citoyenneté éclairée peut se faire grâce à l’opportunité qu’offre           

l’EMI, de mettre les élèves dans une posture active sur laquelle reposerait l’accès à la               

connaissance, en permettant “ la circulation de l’expertise” dans un cadre favorable à             

“l’interaction” (Divina Frau Meigs, 2017). 

En ce sens, la Direction du Numérique pour l’Éducation (DNE) signale la façon dont les               

ressources numériques sont un moyen pour les enseignants “d’enrichir la palette des            

ressources au service des apprentissages”. Ainsi selon la DNE, les points fondant l’intérêt des              

ressources numériques à l’École qui sont nombreux sont seraient les suivants : travail             

collaboratif, diversification des pratiques pédagogiques, autonomisation et droit à l’erreur,          

créativité, personnalisation des parcours et des apprentissages, développement de l’éducation          

aux médias et à l’information numérique.. 

Cependant, si pour Divina Frau-Meigs, l’accumulation de bonnes pratiques ne peut           

être l’horizon de l’EMI en soi, l’échange, la circulation, la mise en commun des pratiques, y                

compris informelles ; doivent être encouragés. Ceci entre acteurs de l’EMI, et de la même               

façon, entre acteurs de l’EMI et adolescents. Ainsi, si des réponses d’élèves du lycée              

professionnel parisien X évoquées ci-avant sont convoquées à nouveau ici, concernant la            

définition de ce qu’est apprendre “ découvrir de nouvelles chose [sic] “, il faut se figurer suivant                 

ce qui est préconisé par Divina Frau Meigs, que cette définition appliquée à l’EMI décrirait une                

expérience vécue à la fois par l’élève et par le  professeur.  

Il n’est pas étonnant de ce fait que la chercheuse, qui a dirigé le projet ANR TRANSLIT                

, et qui est actuellement présidente de la Chaire Savoir Devenir de l’UNESCO , insiste sur la                28 29

nécessité d’une formation acteurs de l’EMI des enseignants de disciplines, des professeurs            

documentalistes, des bibliothécaires, des acteurs de l’associatif, et des professionnels des           

médias. Elle souligne, de plus qu’il est impératif de coordonner les actions . Ceci, en vue,                30

28 Projet ANR TRANSLIT ou « La translittératie : vers la transformation de la culture de                
l’information »,  de 2013-2016. 

29 UNESCO : Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture. 
30 Pilotages, référentiels, partenariats, déploiement raisonné des dispositifs. 
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entre autres choses, de limiter un éventuel renforcement de la fracture numérique mais aussi,              

afin que chacun puisse trouver sa place dans la mise en oeuvre de cette ”éducation à”, à                 

l’aune de son champ spécifique d’intervention. C’est pourquoi, Divina Frau-Meigs , qui fut            31

directrice du CLEMI, a déploré la prégnance des interventions de journalistes dans les actions              

menées dans le cadre de l’EMI. Elle a parallèlement encouragé un recours accru aux              

youtubeurs porteurs d’une autre perspective de la culture “info-médiatique” (comparés aux           

journalistes presse) associée à des compétences propres ( Divina Frau Meigs, 2018).  

Au lycée professionnel parisien X, ainsi, ont pu être observé ; lors d’une séquence              

intitulée “c’est quoi l’info?”, dont la production finale attendue était l’écriture d’un article illustré,              

et dont l’objet était la construction de l’information (Classe de 1ère / 2nde à préciser) ; la                 

nature, l’objet, les finalités des interventions relatives de la professeure d’histoire           

géographie-lettres, de la professeure documentaliste et d’une intervenante extérieure,         

journaliste presse d’actualité adolescente. La séquence comptant parmi les nombreuses          

autres qui ont lieu dans le temps de la classe médias dont bénéficient ces élèves a été                 

construite de façon à ce que chacunes des encadrantes et l'intervenante puissent intervenir et              

accompagner les élèves à l’appui de leur champs d’expertise spécifique (culture historique et             

écrite, culture info-documentaire, et info-médiatique respectivement pour la professeure         

d’histoire géographie-lettres, la professeure documentaliste et la journaliste presse d’actualité          

adolescente). Ceci conformément au propos de Yolande Maury qui rappelle que dans le cadre              

de l’EMI, l’objet d’enseignement de chacun correspond à son champ d’expertise spécifique car             

l’EMI n’est pas une discipline mais un cadre transdisciplinaire. 

Ainsi, il faut garder à l’esprit que dans le cadre de l’EMI, le professeur documentaliste                

travaille avec les élèves à l’acquisition par ces derniers de compétences et d’une culture              

info-documentaire. Donc, dans la mise en oeuvre de l’EMI, c’est l’info documentation qui est le               

“ champ d’intervention ” propre du professeur documentaliste. (Yolande Maury, 2018).  
 

2.4 - Le professeur documentaliste, personne ressource dans la mise en           

oeuvre d’une approche basée sur la convergence des pratiques formelles et           

informelles ? 
  

Le professeure documentaliste ; investi, par l’institution d’une place de pivot dans la             

mise en oeuvre de l’EMI en vertu de son “expertise” dans le champs des SIC, est également                 

“maître d’oeuvre de l’ouverture de l’établissement sur son environnement éducatif, culturel,           

professionnel et scientifique” (MENESR, 2017). Il est, de ce fait, une personne ressource             

31 Lors la journée d’étude EMI, en bibliothèque ayant eue lieu à la Bpi en novembre 2018. 
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centrale dans la conception et l’organisation de projets d’EMI ; faisant intervenir une diversité              

de partenaires (en et hors l’établissement) ; aux bénéfices des apprentissages, de la formation              

et de l’ouverture des élèves.  

Il accompagne, également, les élèves dans un espace info-documentaire le CDI, qui a été              

pensé par lui pour contribuer à la bonne réalisation de ces missions auprès des élèves :                

ouvertures (culturelle, éducative, scientifique professionnelle) mais aussi, acquisition d’une         

culture informationnelle et des médias. Ainsi, en tant qu’”environnement capacitant”, le CDI est             

un espace au sein duquel le professeur documentaliste doit adopter une posture d’enseignant             

particulière” (Corinne Laval, 2017). En séance pédagogique, il a peu recours au mode             

d’enseignement dit transmissif, il préfèrera des approches inductives qui engagent les élèves,            

et sont susceptibles de leur permettre de construire leurs “propres savoirs” (Delphine            

Barbirati, 2017). Hors des séances pédagogiques, lors de situations où les élèves sont             

présents à leur initiative ; que ce soit pour des loisirs ou des devoirs, il doit pouvoir proposer                  

accompagnement, conseil, remédiation voire des divertissements éducatifs, afin de permettre          

à des élèves venu au CDI (éventuellement) sans but précis, de mettre ce temps à profit. Pour                 

autant, dans tous les cas, afin que la dimension capacitante de l’environnement ; que le               

professeure documentaliste aura aménagé ou parfois co-aménagé (avec la participation des           

élèves dans le cadre par exemple d’un CDI-Remix) ; bénéficie effectivement à la formation des               

élèves, celui-ci doit laisser à ces derniers une autonomie relative mais suffisante. 

En effet, les réponses choisies par les élèves du Lycée professionnel parisien X, parmi               

celles proposées aux questionnaires, montrent qu’il existe pour eux une variété de situations             

d’apprentissages au sein du CDI. Les élèves ayant la possibilité d’opter pour plusieurs             

réponses à la fois, et ils ne semblent pas s’en être privé. Ceci est significatif en soi car                  

interrogés selon des modalités similaires (au cours de ce même questionnaire mais sur             

d’autres points), ils n’ont pas forcément distribué leurs réponses entre les différentes options             

qui leur étaient proposées. Ainsi bien que les réponses “j’apprends quand la professeur             

documentaliste m’aide …”, “j’apprends quand je suis au CDI, en séance” soient arrivées en              

première et seconde position pour l’échantillon “classe médias” (options de réponse non            

proposées à l’échantillon de référence). Pour les deux échantillons, les réponses mentionnant            

le CDI  sont comptabilisées environ quinze fois. 

 Cet espace doit par ailleurs, laisser de la place à l’expression et la créativité des élèves                

au sens large. La Professeure Documentaliste et Formatrice de l’académie de Toulouse,            

Hélène Mulot parle de prise en compte des pratiques adolescentes dans l’espace du CDI              

(2017). C’est ainsi que la professeure documentaliste du lycée professionnel X a questionné             

les élèves à propos de la mise en place d’un éventuel club organisé lors de la pause                 

méridienne. Les élèves ont pu se prononcer en faveur d’un club jeux vidéo ou manga selon,                
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leurs centres d'intérêts. De la même façon, ils ont été consulté pour le choix de certains titres                 

périodiques mis à disposition au sein du kiosque presse dans le CDI.  

Pour résumer, dans le cadre de sa politique d’accueil des élèves au CDI, le professeur               

documentaliste doit faire de cet espace, un lieu au sein duquel chacun trouve sa place et ce                 

dont il a besoin. C’est à dire, d’une part un fonds imprimé pertinent et diversifié, le matériel et                  

les ressources numériques en complémentarité avec ce fonds physique pour l’usage en            

autonomie individuel mais aussi collectif (collaboratif coopératif dans le cadre du travail en             

groupes, en demi-classe ou en classe entière) . 32

Fort de la pédagogie qu’il développe ; à travers les actions, les projets qu’il mène et les                 

espaces info-documentaires dont il a la responsabilité ; le professeur documentaliste offre aux             

élèves des situations d’apprentissages qui d’une façon spécifique leur permettent d’acquérir           

dans la convergence entre pratiques formelles et informelles des compétences en information            

documentation. De telles situations d’apprentissages sont formalisées dans les documents          

professionnels faisant fonction de curricula. Les travaux mutualisés de l’académie de Toulouse            

proposés lors du TraAM 2015 , et la progression en information-documentation de           33 34

l’Académie de Rouen constituent des exemples produits par des professeurs documentalistes.           

Ils exposent bien comment le professeur documentaliste peut contribuer à la mise en oeuvre              

de l’EMI et à l'acquisition, par les élèves d’une translittéracie ou encore d’une culture              

informationnelle et des médias. Par ailleurs, ces exemples sont particulièrement pertinents ici,            

car contrairement aux documents de types “EMI et socle commun” les compétences et les              

progressions sont adaptées au niveau lycée.  

Ces progressions présentent des exemples d’activités ou de production à faire réaliser            

aux élèves, afin de leur permettre d’acquérir les notions info-documentaires afférentes aux            

grands objectifs de formation en EMI. L’exemple d’activité et / de compétence canonique             

proposée / acquise lors d’une séance encadrée par le professeur documentaliste (et dont le              

sujet, les modalités, la participation de partenaire extérieurs et intérieures peut varier à l’envie,              

même si une seule et même compétence demeure en jeu dans le développement de la               

translittéracie), c’est la publication. Celle-ci est relative au grand objectif “être auteur :             

consulter, s'approprier, publier” (progression EMI, cycle 3, 4 lycée 2016). A noter que pour la               

progression de Rouen ”publier” s’inscrit dans le grand axe “Utiliser et produire de l'information              

de façon responsable” (2017). La publication est, en effet, l’activité par excellence qui s’est              

développée sous de nombreuses formes au sein des écosystèmes informationnels au sein            

desquels évoluent les individus aujourd’hui. (La recherche d’information aurait pu être prise en             

32 Voir annexe 8. 
33 TraAM : Travaux Académique Mutualisés. 
34 Nous nous baserons ici sur la mise à jour de février 2016. 
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exemple également). Le professeur documentaliste offre par son enseignement donc (en et            

hors séance), un cadre en EMI favorable à une convergence des pratiques formelles et              

informelles. 

 

L’EMI apparait donc en effet comme un levier pour faire le lien entre les pratiques               

informationnelles informelles et formelles des élèves. Lieu de formation de la nécessaire            

translittéracie, la mise en oeuvre de l’EMI concourt à des enjeux sociétaux reconnus au delà               

des frontières nationales. Plus concrètement, pour les enseignants acteurs de cette éducation            

à et les élèves, il s’agit d’atteindre un usage raisonné, éclairée ; par-delà les logiques parfois                

marchandes et commerciales, qui animent les usages sociaux au quotidien des outils et des              

supports numériques. 

La prise en compte des pratiques ayant cours dans le cadre informel et à fortiori parmi                

les adolescents est donc avant tout nécessaire. Si les acteurs de l’EMI son nombreux,              

provenant de champs d’expertise divers (médias, bibliothèques, école).  

L’école a un rôle particulier a joué et plus particulièrement le professeur documentaliste             

maître d’oeuvre de l’acquisition par tous les élèves d’une culture informationnelle et des             

médias.  

Il doit pouvoir organiser à l’appui de sa posture enseignante privilégiée, en ce sens,              

auprès des élèves un parcours de formation dans le cadre de l’EMI, aux prises avec le monde                 

et encourageant l’adoption par les élèves d’une attitude impliquée, responsable et créative. 
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3 - Quelle place pour la parole des élèves et les pratiques 

d’évaluation dans la construction  des progressions en EMI ? 

 
L’EMI, appelant et permettant la prise en compte des pratiques informationnelles           

informelles des élèves, constitue un cadre dans lequel, il semble possible de favoriser une              

continuité des temps d'apprentissages. 

Etant donné la diversité des pratiques informationnelles juvéniles et des contextes           

d’intervention des acteurs de l’EMI, au nombre desquels figurent le professeur documentaliste,            

il peut être éclairant de prendre en compte les pratiques des élèves dans la façon dont ils les                  

verbalisent.  

Verbaliser, avant tout, participe en effet de l’adoption d’une posture réflexive,           

contribuant aux finalités de l’EMI. Travailler sur les représentations des élèves en amont, lors              

et au terme de toute démarche visant l’acquisition d'une culture informationnelle et des médias              

favorise l’adoption d’une posture réflexive de ces adolescents sur leurs pratiques. 

Cela permet également de prendre la mesure des problématiques auxquelles il s’agit            

d’apporter une réponse adaptée, ceci avant la mise en oeuvre de ces démarches             

pédagogiques, tout en suivant leur évolution au cours du temps ; voire leur résolution.  

Enfin, cela donne les moyens de détecter l'apparition de problématiques nouvelles, en vue de              

proposer une poursuite de l’action d'éducation aux médias et à l’information ; toujours aux              

prises avec les pratiques et les usages existants dans la société contemporaine ; mais plus               

précisément avec les pratiques d’un public spécifique. Ainsi, sont prises en compte les             

pratiques du public de l’EPLE telles qu’elles évoluent sous des influences multiples            

(enseignements généraux, séances et ou progressions pédagogiques en EMI, activités extra /            

périscolaires ou de loisirs, socialisations, développement psychologique de l’adolescent,         

évolution des écosystèmes informationnels…).  

En parallèle, les représentations des enseignants, sur leurs élèves, sont amenées à évoluer,             

notamment au regard des observations et des constats ainsi effectués. Les représentations            

des enseignants évoluent aussi sur leur rôle et leurs méthodes, dans les actions pédagogiques              

qu’ils mènent. 

Les pratiques d’évaluation (dans les diverses formes et manifestations qu’elles           

peuvent prendre) ainsi que davantage de place dédiée à la parole et aux échanges, permettent               

dans un premier temps d’envisager, à l’appui d'éléments concrets les besoins des élèves et              

d’objectiver la démarche en éducation aux médias et à l’information mise en oeuvre par les               

enseignants. 
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3.1 - Quels moyens pour construire des progressions au plus près des            

besoins spécifiques des élèves ? 
 

La mutualisation de séances et de progressions pédagogiques entre professeurs est           

encouragée par l'Éducation Nationale (EDU’bases site internet dédié, Viaéduc communauté          

professionnelle en ligne). Il est possible de penser et de construire des progressions             

pédagogiques à partir d’exemples éprouvés auprès d’élèves bel et bien réels. Les séances             

mutualisées offrent par ailleurs l’avantage de présenter une partie compte-rendu. Dans celle-ci            

le professeur adopte une posture réflexive et enrichit la séance qu’il partage à destination de la                

communauté éducative. Il y joint des remarques sur le déroulement, les modalités, la réception              

de la séance par les élève. En bref, y est proposé un bilan par rapport aux objectifs                 

pédagogiques annoncés de la séance. A l’appui de ces informations, les enseignants qui             

veulent s’inspirer du travail partagé ont des pistes pour le reprendre en y apportant toutefois               

quelques changements. 

Si la mutualisation accorde l’opportunité de reprendre ce qui a été éprouvé en y              

apportant des ajustements à la lumière d’observations émises dans un tout autre contexte,             

ces ajustements doivent tout autant se faire afin de correspondre à des besoins spécifiques,              

ceux des élèves pour lesquels est engagée l’action pédagogique. Cela met en évidence             

l’importance d’effectuer une bascule et un aller retour constant entre une situation particulière             

et des situations de référence. Ainsi à partir des pratiques supposées des élèves, il est               

possible d’arriver à prendre en considération les pratiques du public d’un EPLE sinon             

effectives du moins constatées. 

Pour les professeurs documentalistes, la mutualisation répond à l’injonction de leur           

institution tutélaire à laquelle s’ajoute le poids des traditions professionnelles du secteur de             

l’info-documentation. Néanmoins, dans un cas comme dans l’autre, il est attendu des            

professeurs documentalistes qu’ils adaptent les séances et progressions reprises. En effet, en            

vertu de sa mission de “maître d’oeuvre de l’acquisition par tous les élèves d’une culture de                

l’information et des médias”, le professeur documentaliste doit être à même de varier les              

méthodes dans la “progression des apprentissages”. Il est, de ce fait, invité à recourir à la                

“personnalisation”(op. cit. MENESR, 2017), notamment en vue d’une réelle prise en compte            

des pratiques informationnelles des élèves. C’est de cette façon, en effet, qu’il contribue au              

développement de l’esprit critique, dans le cadre de l’éducation aux médias et à l’information              

(EMI). 
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3.2 - Quels moyens pour le professeur documentaliste afin de créer un            

cadre favorisant les échanges ? 
 

La veille et l'évaluation des besoins pratiquées à l’entrée en poste figurent au panel des               

outils spécifiques du professeur documentaliste. Ils lui offrent de nombreux repères et appuis             

pour penser cette personnalisation de la pédagogie en fonction des problématiques en jeu             

dans le cadre de la formation des élèves. Par ailleurs, afin, au sein d’une équipe pédagogique                

se de retrouver en mesure d’être force de proposition pour suggérer, concevoir, conduire,             

évaluer, améliorer et poursuivre un projet éducatif déployé, ou des progressions pédagogiques            

pertinentes ; au sein d’une équipe éducative ; le professeur documentaliste a d’autres recours.  

Pour Cécile Ponsot, aux vues du développement des pratiques culturelles et sociales            

liées aux médias à l’heure actuelle ; celles-ci ont nécessairement un impact sur l’éducation. La               

déléguée nationale de Francas (Fédération Laïque de structures et d'activités éducatives,           

sociales et culturelles, reconnue d’utilité publique), considère que l’éducation doit se faire une             

mission d’accompagner les usages en donnant davantage de place aux pratiques informelles            

des élèves à différents niveaux. Cela, sans craintes de la fracture des usages qui peut exister                

entre jeunes et adultes.  Il importe, en effet, de favoriser les échanges entre eux.  

Dans le même temps, Hervé Le Crosnier, spécialiste de la culture numérique, montre             

comment l'institution scolaire peut passer à côté de certaines pratiques des élèves. Ceux-ci s’y              

adonnent, effectivement, parfois exclusivement hors du cadre scolaire bien qu’elles pourraient           

nourrir les pratiques de la classe. Hervé Le Crosnier se fonde sur l’article paru sur le site                 

dédiée à l’EMI du collège Théodard de Montauban. Au sein de cet espace de publication des                

élèves et des professeurs du collège, le professeur documentaliste de l'établissement a            

recueilli les propos d’une élève. Elia (en classe de quatrième) explique ainsi pourquoi elle              

plébiscite Wattpad (application et communauté de lecture / écriture en ligne). Selon elle, la              

communauté Wattpad encourage ceux qui publient. Quel que soit son niveau de français, tout              

individu ; grâce aux commentaires reçus des autres membres de la communauté, peut             

s'améliorer et publier chapitre par chapitre une fiction à partir d’un univers référencé ou sorti               

entièrement de son imagination. Elia ne se sent pas capable d’en faire de même à l’école face                 

à sa peur du stylo rouge de l’enseignant. Un certain nombre d’élèves du lycée professionnel               

parisien X, serait éloignées de la lecture et de l’écriture, et peu rassurés par le cadre scolaire . 35

Le cadre pédagogique, mais aussi l’espace dans lequel le professeur documentaliste           

côtoie les élèves offre un environnement propice à la mise en place d’échanges d’ordre variés               

35 Voir annexe 4. 
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tel que celui qui a permis au professeur documentaliste du collège de Montauban de recueillir               

les propos éclairant de la jeune Elia. L’information recueillie ainsi ouvre des pistes             

pédagogiques pour le professeur documentaliste, comme pour les professeurs de discipline           

(professeur de lettre en tête mais éventuellement de langue ou d’histoire géographie            

également). La mise en oeuvre de l’EMI peut s’en trouver améliorée, mais aussi les actions               

d’incitation à la lecture, l’EMC. Les possibilités ainsi ouvertes au sein de l’EPLE afin de               

développer une continuité des temps d’apprentissages pour les élèves sont nombreuses.  

Au sein du lycée professionnel parisien X, la professeure documentaliste a privilégié le             

suivi des élèves tout au long de la scolarité à travers la classe médias, une participation active                 

à l’accueil et l’intégration des élèves, mais aussi à la vie scolaire (conseils de classe, etc...).                

Elle investit la préparation et la conduite des parcours d’accueil des élèves entrants, et est               

intégrée à la synergie de l’équipe éducative en étant force de proposition et en formalisant les                

orientations et les décisions prises collectivement lors des réunion et des formations. Le CDI              

est, par ailleurs, le lieu d’accueil des séances proposées par une professeur de Français              

Langues Étrangère (FLE) à destination des élèves primo-arrivants allophones. Le CDI est            

aussi le lieu d’accueil des entretiens (dans une salle dédiée qui y est intégrée) des élèves avec                 

les psychologues de l’Éducation Nationale (PSY EN) intervenant dans l’établissement.  

Le choix de s’impliquer dans l’ensemble des initiatives et des modalités d’accompagnement qui             

sont déployées dans l’établissement pour favoriser la réussite des élèves, participe à instaurer             

un climat de confiance avec les élèves. Aux yeux de ceux-ci, cela met en exergue la posture                 

spécifique du professeur documentaliste parmi l’équipe enseignante. De plus, le professeur           

documentaliste est aussi au sein du lycée professionnel parisien X, très présent lors des              

sorties scolaires. Ceci dans le cadre de projets pour lesquels il est organisateur ou référent, ou                

dans le cadre de projets pour lesquels il est sollicité ; afin d’offrir la possibilité à l’équipe                 

enseignante impliquée, d’être en mesure de disposer d’une trace audio par exemple. Cette             

implication significative vient s’inscrire en complément des échanges ponctuels et opportuns           

qui sont possibles lorsque les élèves se rendent au CDI en autonomie, à leur propre initiative.                

Ces moments sont cependant peu fréquents dans un cadre tel que le lycée professionnel              

parisien X (les élèves passent de nombreuses semaines en stage en entreprise, et ne sont pas                

tenus de demeurer dans l’enceinte du lycée  lorsqu'ils ont des heures de permanence). 

La classe médias s’imposent donc comme le moyen d’avoir cet échange régulier avec             

les élèves. La professeure documentaliste fait ainsi un bilan informel à l’issue de chacune de               

ces séances ainsi qu’en reprise d’une séance sur l’autre et réajuste ses progressions autant              

qu’il est possible de le faire. Elle les réajuste, en outre, à l’appui des informations, des                

observations et des remarques que les professeurs co-encadrants peuvent lui apporter à            
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propos des classes, des groupes d’élèves engagés dans un travail collectif ou des élèves qui               

constituent (en fonction d’une problématiques ponctuelles ou spécifiques) un cas particulier.  

Enfin, dans le cadre de la classe médias, la démarche d’évaluation des besoins peut être               

convoquée en dehors du moment de l’entrée en poste ou de la réflexion nécessaire à la                

proposition d’une politique documentaire. La professeure documentaliste du lycée         

professionnel parisien X nourrit en effet les progressions en EMI à l’appui d'un questionnaire              

soumis aux élèves au moment de démarrer la classe médias. Ce questionnaire, évoqués de              

nombreuses fois ci-avant, peut être ensuite convoqué par la professeure documentaliste au            

gré des besoins, tout au long des progressions et des projets pédagogiques engagés. 

Ainsi, se placer comme interlocuteur central dans la vie de l'établissement permet au             

professeur documentaliste de développer une connaissance fine des élèves propre à initier un             

véritable dialogue, que ce soit lors de situations d’apprentissages informelles au CDI ou dans              

le cadre de séquences. 

 

3.3 - Mettre en perspective les objectifs pédagogiques au-delà du cadre           

formel, en verbalisant et en  favorisant une co-construction des savoirs  ? 

 

Cette connaissance fine des élèves acquise lors les classes médias permet d’instaurer            

un dialogue réflexif sur les pratiques engagées et questionnées dans le cadre des             

progressions pédagogiques. En effet, afin de permettre la mise en commun de “compétences             

distribuées” socialement (Divina Frau Meigs, 2017) et qui entrent en jeu dans l’acquisition             

d’une translittéracie, il est nécessaire de laisser une place, un espace pour qu’oeuvre             

l’intelligence collective. Ce concept désignant le phénomène selon lequel “des groupes           

humains” seraient “collectivement plus intelligents, plus sages, plus imaginatifs que les           

personnes qui les composent” (Pierre Lévy, 1994), “l'intelligence collective” s’exercerait tout           

particulièrement aujourd’hui dans un “jeu de l’intelligence collective” (Pierre Lévy, 2003), avec            

le développement des pratiques dites collaboratives (pratiques qui se sont développées en            

ligne au sein de communauté avec le web 2.0). Il semble donc particulièrement pertinent de               

recourir à des méthodologies qui permettent de penser collectivement, et à des pratiques qui              

favorisent une co-construction des savoirs, à l’appui notamment de la parole des élèves             

(Danielle Arnoux-Lang, 2017). Le recours à des techniques similaires à celles proches du             

débat reposant sur la verbalisation et l’organisation par l’enseignant d’un espace pour la parole              

régulé, fait parfaitement sens en EMI, du fait de leurs enjeux “citoyen” et “réflexif” (Bastien               

Sueur, Michel Tozzi, 2017). 
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La professeure documentaliste du lycée professionnel parisien X, de la même manière            

qu’elle présentait explicitement sa démarche pédagogique aux élèves en les mettant face aux             

pratiques informationnelles qu’ils déclaraient avoir, questionne leurs représentations sur les          

thématiques informationnelles abordées de façon explicite. Elle adopte, pour ce faire, une            

posture d’encadrante neutre du débat, laquelle est recommandée afin d’assurer que ces            

moments de débats ne donnent pas lieu à des “conversations convenues” ou de “joyeuses              

pagailles” (Michel Tozzi, Hélène Eveleigh, 2002).  

Une fois les échanges initiés avec une série de questions, la professeure documentaliste             

observe dans les échanges (le temps d’un instant de quelques minutes) une attitude en retrait.               

Les élèves se questionnent donc entre eux ; si nécessaire l’enseignante fait en sorte qu’il y ait                 

une circulation et une distribution équilibrée de la parole. Au cours de tels échanges, selon le                

moment auquel ils interviennent dans la séance, les élèves s’impliquent au fur et à mesure de                

plus en plus. On sent poindre, au travers des échanges qui s’établissent entre les élèves, des                

considérations fines à partir desquelles chacun apprend en participant à la construction d’une             

analyse critique commune. A travers le questionnement de leurs pratiques informationnelles,           

une telle dynamique dialogale entre élèves les encourage à devenir véritablement acteurs de             

la vie sociale et citoyenne comme le préconise Cécile Ponsot (2012). Dans le cas présent, il                

s’agissait à travers la séance de mieux comprendre les dynamiques à l’oeuvre dans la              

circulation des images sur les réseaux sociaux ainsi que la façon dont celles-ci contribuent à la                

construction de l’information. In fine, la séance devait participer à outiller intellectuellement les             

élèves afin qu’ils fassent une lecture plus critique des images circulant sur les réseaux sociaux               

lorsqu'ils s’y informent. D’autre part, il était question de favoriser un usage plus raisonné des               

images dans ce contexte, afin de contribuer à leur permettre de prendre part à ces espaces                

informationnels en adoptant une posture d’acteurs responsables. Par delà cette posture se            

dessine l’entrée dans une forme d'engagement et dans l’idéal au delà du contexte scolaire              

comme le recommande Cécile Ponsot (2012). 

Par ailleurs, une telle approche présente l’avantage de partir des idées reçues et des              

idées fausses que peuvent avoir les élèves (comme tout un chacun) et de les confronter à des                 

idées similaires, opposées ou contradictoires qui en feront apparaître les biais. Ces nombreux             

intrants erronés ou susceptibles de conduire à l’erreur peuvent être cognitifs, perceptifs, de             

jugement, etc.. (Gérald Bronner, 2007).  

Cela permet de s’assurer de construire les apprentissages selon une base solide tout en se               

donnant les moyens d'enrôler forcément le groupe de travail dans le cadre de la séance qui se                 

déroule. Emmanuel Sander, considère, en effet, que les idées reçues et les idées fausses,              

selon ses termes “les intuitions”, peuvent être, certes,source d’erreur, mais qu’elles offre un             

premier abord rassurant pour appréhender des situations nouvelles et / ou complexes (1997).             
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Par ailleurs, pour Isabelle Collet, les stéréotypes sont inhérents de la pensée, ils constituent              

une première représentation parfois partagée qu’il s’agit de déconstruire afin de la dépasser             

(2018). Il faut donc les questionner dans le cadre d’une démarche éducative pour s’assurer de               

construire les apprentissages sur des bases saines. 

Permettre aux élèves de mettre des mots sur leurs représentations, leurs pratiques ou              

les pratiques ou phénomènes informationnels auxquels ils sont confrontés est donc primordial            

afin qu’ils prennent du recul. Cela concourt à les initier de plus, à des pratiques sociales                

vertueuses mettant en jeu l’intelligence collective, le débat d’idée. C’est donc une condition             

sine qua non pour une éducation aux médias et à l’information susceptible d’être à l'origine de                

l’acquisition d’un esprit critique transposable ensuite à toute situation, finalité majeure de            

l’École. 

 

3.4 - Ajuster l’approche pédagogique en EMI, au regard des réussites et 

des écueils ? 

 
Si une certaine mise en oeuvre de l’EMI peut permettre aux élèves d’acquérir l’esprit              

critique (exercer sa faculté de juger en tout contexte), alors une continuité des apprentissages              

apparait donc belle et bien possible. Pour que cela advienne, il faut cependant que les               

différents objectifs des séances en EMI ; établis au regard des problématiques effectives du              

public en EPLE à qui elles se destinent, aient été atteints. 

Si le professeur doit donner aux élèves le moyen de prendre du recul sur leurs pratiques, il doit                  

également pouvoir prendre du recul sur la pertinence des siennes. Afin d’avoir une visibilité à               

ce propos, le recours à l’évaluation et le recueil d’impressions des élèves peuvent être              

précieux. Il s'agit de faire apparaître les effets, en général, des actions pédagogiques             

engagées. 

La première forme d'évaluation peut paraître en ce sens, aux yeux des élèves comme              

très informelle tout en étant un moyen de recueil d'informations privilégié. En effet, le moment               

de la reprise finale en fin de séance peut permettre de vérifier si les élèves ont bien identifié les                   

objectifs de la séance, si ils sont capables de les formuler par eux-mêmes. Une grille de                

réussite critériée peut s'imposer comme un support soit commun, soit spécifique ; d'une part              

pour les élèves et d'autre part pour le professeur documentaliste ou les nombreux encadrants.              

Cette grille de réussite critériée devrait comporter idéalement un ou plusieurs champs pour             

lesquels les élèves auront à s'exprimer librement, en répondant à une question sur les objectifs               

de la séance. À l'issue d'un certain nombre de séances, il est possible d'imaginer un emploi                

similaire de celui qui est fait du questionnaire d'évaluation des besoins (exploitable pour             
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déterminer la nature des objectifs à atteindre et les modalités pédagogiques en jeu), qui serait               

un questionnaire d'évaluation des réussites. Ce type de questionnaires devrait contenir des            

questions permettant de jauger si les méthodes employées pour le déroulement de la             

progression ont permis aux élèves de développer des compétences, des connaissances et une             

posture réflexive. Mais il devrait également comporter des questions sur l'éventuel sentiment            

d’enrichissement des élèves. 

Il s'agit de poser des questions qui permettent par les réponses des élèves de vérifier               

indirectement si les élèves ont gagné en translittéracie et en ont conscience ; et peut-être de                

poser également des questions permettant de voir de façon direct si ils sont capables de               

formuler ce genre de remarque sur eux-mêmes. 

Au sein du lycée professionnel parisien X, les questionnaires soumis aux deux             

échantillons dans le cadre de ce mémoire professionnel répondent à une démarche de ce              

type. Les élèves y ont montré un intérêt pour le travail et les productions effectuées avec leur                 

professeure documentaliste. Nombre d’entre eux peuvent citer deux voire trois ou quatre            

activités réalisées durant l'année scolaire précédente parmi l'échantillon “classe médias”. Par           

ailleurs, les questionnaires soumis aux élèves contenaient (pour les deux échantillons), des            

ultimes questions sur l’effet du questionnaire sur leur manière de penser leur façon             

d'apprendre en contexte formel et informel et les liens entre leurs pratiques formelles et              

informelles. Il s’avère que pour certaines d’entre eux, les questionnaires auraient fait évoluer             

leur représentations sur leur manière d’apprendre et sur les liens entre leurs activités de loisirs               

et leurs activités scolaires. Ce qui semble encourageant d’autant plus que les élèves de              

l’échantillon “classe médias” ont également déclaré que ce qu’ils pratiquaient avec la            

professeure documentaliste en séance avait changé leur attitude en général .  36

Ainsi, par delà la consigne explicite ou explicitée que forme la présentation des objectifs              

pédagogiques aux élèves en début de séance, séquences ou projet, et par-delà la réalisation              

et l'utilisation de grilles critériées, peut être qu'une autre forme d'explicitation de la consigne              

serait bonne et consisterait en une forme d'explicitation des réels attendus qui motivent les              

démarches en EMI, c’est à dire l'acquisition d'une posture réflexive. Certes, il paraît peu              

judicieux d'interroger les élèves sur leur acquisition d'une posture réflexive en ces termes mais              

la réalisation de questionnaires, tels que ceux utilisés dans le cadre de la recherche ou de la                 

formation des aspirants professionnels de l'éducation, pourraient sous une forme pensée à cet             

effet bénéficier aux élèves sous deux aspects.  

Tout d'abord, en leur révélant les finalités visées dans le cadre du dispositif dont ils bénéficient                

et en leur permettant d'intégrer que le cadre formel ou informel dans lequel ont lieu leur                

pratiques informationnelles ne devrait pas faire l'objet d'une appréhension qui les scinde ;             

36  Voir annexes 11 et 16. 
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comme si l'un était le lieu d'apprentissages et l'autre non. Ensuite, en leur donnant à voir                

qu’acquérir un sens critique et une posture réflexive leur permet de faire pour eux même, de                

toute situation, une situation d'apprentissage. Par ailleurs, si une équipe éducative recourt aux             

méthodes de la recherche académique et scientifique pour interroger le milieu scolaire dans             

lequel elle intervient, elle se dote d'un matériel complémentaire d'évaluation pour mesurer la             

probité des méthodes adoptées de manière assez fine. A ce niveau là également, des              

ajustements, des progressions pédagogiques proposées pourraient ainsi être envisagés.         

Davantage, peut-être, pour des projets sur le long terme (classe médias ou projet éducatif              

engagé au sein d'un EPLE). 

 

Ainsi, donner une place à la parole des élèves selon différentes modalités tout en              

diversifiant les pratiques d'évaluation peut être une piste pour favoriser l'adoption de postures             

réflexives. Ceci qu'il s'agisse de postures réflexives des élèves ou des professeurs sur leurs              

pratiques respectives .  

Dans la mise en œuvre de l'EMI cela enrichit les pratiques pédagogiques en             

complétant le panel des possibilités et des outils à disposition des équipes éducatives pour              

une meilleure formation des élèves. 

Le professeur documentaliste par la posture particulière qu'il peut adopter au sein de la              

synergie entre personnels éducatifs est une personne ressource. Caractérisé par son recours            

aux méthodes innovantes, son appartenance à un champ professionnel ayant une forte            

tradition de mutualisation, ayant recours à des formes d'évaluation peu stigmatisantes et peu             

anxiogènes (notamment pour les élèves), le professeur documentaliste peut mettre tout ceci à             

profit pour adapter et ajuster les progressions pédagogiques. En vue de favoriser l'adoption par              

les élèves d'une posture réflexive propre à leur permettre d'identifier toute situation comme une              

situation d'apprentissages. Une continuité des temps d’apprentissages deviendrait peut-être         

possible pour les élèves. 
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Conclusion 

 

Le professeur documentaliste peut prendre appui sur les pratiques informationnelles          

informelles des élèves afin, dans sa pédagogie de mettre en oeuvre une éducation aux médias               

et à l’information favorisant une continuité des temps d’apprentissages, à travers un dispositif             

sur le long terme, tel que la classe médias. 

 

Un tel projet pédagogique permet, en effet, de mettre en place une progression sur la               

durée, comprenant plusieurs séquences dédiées à des objectifs pédagogiques qui concourent           

ensemble à l’acquisition d’une translittéracie, et d’un esprit critique selon les finalités de l’EMI ;               

“éducation à” intégrée au parcours Citoyen.  

La mise en place d’une progression sur le long terme rend par ailleurs un suivi des                

progrès des élèves plus aisé. Il est possible de prendre en compte de ce fait l’évolution des                 

pratiques informelles informationnelles des élèves et / ou de leurs représentations sur le lien              

entre leurs pratiques informationnelles informelles et celles d’ordre formel. La classe médias            

offre, de plus, un temps et un espace favorable afin de questionner les pratiques              

informationnelles qui ont cours dans la société contemporaine à l’aune des représentations et             

des pratiques des élèves. Des échanges informels animés par le professeur documentaliste,            

entre élèves et entre élèves et professeurs ; pris en compte et intégrés à des formes                

d’évaluation diversifiées et peu anxiogènes pour les élèves, peuvent permettent de prendre la             

mesure, au fil du déroulement des séances, de la cohérence et la pertinence des actions               

pédagogiques engagées. Le tout au regard des besoins et des pratiques spécifiques des             

élèves de l’EPLE.  

 

Au sein du lycée professionnel parisien X, il aurait été bon de pouvoir prendre en               

considération, au travers du recueil d’informations effectué auprès de la professeure           

documentaliste et des élèves ; davantage d’éléments permettant de quantifier les dynamiques            

d’apprentissages à l’oeuvre au sein des classes médias dont bénéficient les élèves. Des             

informations recueillies auprès d’un troisième échantillon constitué d’élèves de classe de           

seconde bénéficiant eux aussi du dispositif classe médias auraient été intéressantes. Elles            

auraient pu permettre de voir les effets des progressions pédagogiques en EMI sur les élèves,               

en comparant les éventuelles différences lorsque ces séances ont commencé depuis un an,             

par rapport à lorsqu’elles débutent à peine. La comparaison des échantillons de référence et              

“classe médias” n’a pas révélé de différences nettes entre les réponses des élèves. Mais nous               

croyons, cependant, qu’une série de seconds questionnaires à destination de chacun des            
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échantillons, si elle avait été possible, aurait pu être concluante. Cela aurait permis, à la               

lumière des informations recueillies lors des premiers questionnaires, de poser des questions            

plus ciblées ou de formuler des questions plus à même de mettre en exergue des éléments                

saillants. Nous pensons aux pratiques des élèves, à leurs représentations et à leurs réceptions              

des progressions pédagogiques en EMI, ou du dispositif classe médias ; ou encore à              

l’appréhension qu’ont les élèves du travail qu’ils effectuent avec la professeure documentaliste.            

Enfin, la possibilité de recueillir davantage d’informations, notamment à travers une conception            

plus fine des questionnaires, aurait permis d’apporter une réponse plus nette à certaines de              

nos hypothèses, qui apparaissent à ce stade comme des pistes encourageantes. 

 

Cependant la mise en oeuvre de l’EMI en classe médias, dispositif par lequel il est               

possible de prendre connaissance des pratiques effectives des élèves, permet de favoriser            

une posture réflexive de ceux-ci à partir de leurs propres pratiques et en encourageant le               

transfert des usages et donc une continuité des temps d’apprentissages.  

Une telle mise en oeuvre de l’EMI, par le professeur documentaliste semble être une              

piste à explorer afin de mener les élèves vers une attitude d’apprenant autonome. Divina              

Frau-Meigs préconise d’ailleurs de dépasser la question des “bonnes pratiques” pour aller            

vers la question de la “bonne posture” ou attitude (Divina Frau Meigs, 2018). Dans le même                

temps, elle suggère d’instituer l’EMI en discipline avec des heures dévolues           

d’enseignements,ce qui permettant ainsi l’évaluation. 
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ANNEXES 
Informations recueillies à partir des pratiques du professeur documentaliste du          

lycée. 
Extraits du questionnaire proposé aux élèves en début de classe médias : 

Annexe 1  : 
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Annexe 2  :  
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Fiches pédagogiques. 

Annexe  3 - A :  
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Annexe 3  - B :  
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Annexe 3 - C :  
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Annexe 3 - D : 
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Eléments de la politique  documentaire (mise à jour 2018) . 

 

Annexe  4 :  

dans la partie “besoins lycéens - Une identité à construire”  : 

● Le lycée un espace à part pour les lycéens. 

● Un rapport complexe à l’écrit et à la lecture. 

 

 
Annexe  5 :  

● Plutôt naifs que natifs du numérique, un besoin d’accompagnement ressenti par le            

professeur documentaliste : 
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Annexe 6  :  

 
● Un potentiel pour devenir acteur des écosystèmes informationnels (attrait pour          

la création, la publication, le collaboratif). 

● Un potentiel pour une continuité des temps d’apprentissages mais des          

représentations de leurs activités en et hors du lycée qui les scindent en des              

univers distincts. 

 

Annexe  7 :  

“Pour la partie projets et modalités de formation des élèves - EMI et développement des               

compétences info-documentaires : développer son autonomie et apprendre à exercer librement           

son jugement” : 

 

● Une éducation aux médias et à l’information ancrée dans la mise en oeuvre de              

la classe média dès la classe de seconde. 
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Annexe 8  : 

“Dans la partie définition et gestion des ressources physiques et numériques” : 

 

● Un CDI, bien équipé et notamment en équipement informatique et numérique. 
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Questionnaires élaborés dans le cadre du mémoire. 

 

Analyse des questionnaires. 

 

Questionnaire échantillon de référence. 

Annexe 9  : 
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Annexe 10 : 
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Annexe  11 : 

 

Annexe 12  : 

 

 

 

 

 

  57 



 

 

 
 

 

 

 

Annexe 13 : 
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Questionnaire échantillon “classe médias”. 

 

 

Annexe  14: 
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Annexe  15 : 
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Annexe  16 : 

 

Annexe  17 : 
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Annexes 18 et 19 : 
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